
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 528-2028 
acces@education gouv qc.ca

Québec, le 25 mars 2020 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès aux documents administratifs 
Notre dossier : 16310/19-356 

Monsieur, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès, visant à obtenir les 
données suivantes relatives à la rentrée scolaire 2020-2021, ventilées par commission 
scolaire et par région : 

 le nombre de nouvelles classes de maternelle 4 ans;
 le nombre total de classes de maternelle 4 ans;
 la liste des écoles qui obtiendront des classes de maternelle 4 ans, en indiquant la

raison du choix de l’école;
 pour chacune de ces écoles, la nécessité d’y effectuer des travaux, des rénovations,

de la construction ou des aménagements et si oui, les coûts associés ainsi que
l’échéancier prévu;

 le nombre d’enseignants nécessaires pour l’ajout de ces classes.

Vous trouverez ci-joint un document devant répondre à votre demande. Toutefois, 
certains documents ne peuvent vous être acheminés, étant donné qu’ils sont destinés au 
cabinet du ministre. Subsidiairement, ces documents sont formés, en substance, 
d’analyses, d’avis et de recommandations faits dans le cadre d’un processus décisionnel 
en cours. La décision de ne pas vous les faire parvenir s’appuie sur les 
articles 9, 14, 34, 37 et 39 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « la 
Loi »). Vous trouverez en annexe les articles de la Loi mentionnés ci-contre. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez en annexe une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/jr 

p. j. 3

Originale signée





 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Coordination et rédaction 
Direction de la formation générale des jeunes 
Direction générale des services à l’enseignement 
Secteur de l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire et secondaire 
 
Pour tout renseignement, s’adresser à l’endroit suivant : 
Renseignements généraux 
Ministère de l’Éducation et  de l’Enseignement supérieur 
1035, rue De La Chevrotière, 21e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 643-7095 
Ligne sans frais : 1 866 747-6626 
 
Ce document peut être consulté 
sur le site Web du Ministère : 
education.gouv.qc.ca. 
 
© Gouvernement du Québec 
Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 
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Objectifs et limites 
• Un objectif est fixé par le ministre, pour chaque commission scolaire visée par la Loi sur 

l’instruction publique (RLRQ, chapitre I-13.3, ci-après la « LIP »), d’ouvrir le nombre de classes 
de maternelle 4 ans à temps plein apparaissant à l’annexe I. 

• Une commission scolaire peut se soustraire à cet objectif si elle démontre, à la satisfaction du 
ministre, son incapacité à offrir un service de qualité. 

• Dans ce cas, le ministre peut :  

o revoir la répartition des classes autorisées selon le rang décile de l’indice de milieu socio-
économique (IMSE) de l’école pour une commission scolaire; 

o autoriser l’organisation d’une ou plusieurs classes additionnelles dans une autre 
commission scolaire et hausser en conséquence l’objectif fixé pour cette dernière. 

• Conformément aux Règles budgétaires pour l’année 2020-2021, le Ministère financera le nombre 
de classes attribué à chaque commission scolaire dans le cadre des présentes conditions et 
modalités. 

Conditions et modalités relatives à l’organisation des 
services 

Cadre juridique et portée 
• Les présentes conditions et modalités sont établies en application de l’article 461.1 de la LIP, tel 

que modifié en 2019 par la Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique et d’autres dispositions à 
l’égard des services de l’éducation préscolaire destinés aux élèves âgés de 4 ans. 

• Elles visent exclusivement l’organisation de services éducatifs de l’éducation préscolaire à temps 
plein destinés à des élèves âgés de 4 ans (maternelle 4 ans à temps plein) et ne s’appliquent pas 
à l’organisation de services éducatifs de l’éducation préscolaire à mi-temps destinés à des élèves 
âgés de 4 ans (maternelle 4 ans à mi-temps). 

• Elles visent d’abord à répondre aux besoins des élèves vivant en milieu défavorisé lors de 
l’attribution des ressources matérielles, humaines et financières disponibles. 

Expression « vivant en milieu défavorisé » 
• Pour la maternelle 4 ans à temps plein, l’expression « vivant en milieu défavorisé » réfère aux 

écoles de rang décile 6, 7, 8, 9 ou 10 selon l’indice de milieu socio-économique (IMSE). 

o Le rang décile de l’IMSE 2018-2019 de l’école primaire est utilisé aux fins du déploiement 
de la maternelle 4 ans en 2020-2021. 
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Choix de l’école 
• Les classes de maternelle 4 ans à temps plein accordées par le ministre, pour l’année 2020-2021, 

sont mises en place dans les écoles identifiées par les commissions scolaires, après consultation 
du conseil d’établissement (LIP-37.2) 

• L’ouverture des classes de maternelle 4 ans à temps plein ne devrait pas se faire au détriment 
des espaces utiles et nécessaires à la scolarisation et/ou au bon fonctionnement de l’école (ex. : 
bibliothèque, laboratoire informatique, classe-ressource, local de service de garde, etc.).  

• Le local retenu afin d’offrir la maternelle 4 ans à temps plein devrait respecter les balises 
recommandées par le Ministère, soit avoir une superficie de 60 m2 à 70 m2 et des services 
(vestiaires et toilettes) à proximité. 

Nombre d’élèves par classe 
• Les règles de formation des groupes d’élèves (nombre maximal et moyenne d’élèves par 

enseignant) sont, tout comme pour les autres niveaux, celles prévues dans les Ententes 
nationales du personnel enseignant intervenues entre les comités patronaux de négociation pour 
les commissions scolaires francophones et anglophones et les fédérations syndicales 
d’enseignants et d’enseignantes concernées.  

• Une classe de maternelle 4 ans à temps plein doit compter au moins 6 élèves de 4 ans. 

• Comme mesure exceptionnelle, les élèves de maternelle 4 ans à temps plein peuvent être 
scolarisés dans une classe multiprogramme, si cette classe compte au moins 6 élèves dont : 

o de 3 à 5 élèves de 4 ans; 
OU 

o plus de 5 élèves de 4 ans et moins de 6 élèves de 5 ans. 

Critères d’inscription des élèves 
• L’élève doit avoir atteint l’âge de 4 ans avant le 1er octobre 2020 et ses parents doivent faire une 

demande d’inscription. 

• La commission scolaire peut fixer des critères d’inscription additionnels lorsque le nombre de 
demandes d’inscription excède son offre. 

• Il n’y a pas d’admissibilité exceptionnelle à la maternelle 4 ans à temps plein qui pourrait permettre 
à un enfant de 3 ans d’y être inscrit. 

Ressource additionnelle 
• Une ressource spécialisée dans le développement des enfants d’âge préscolaire doit être 

présente à mi-temps dans la classe de maternelle 4 ans à temps plein, en appui au personnel 
enseignant. 

• Cette ressource spécialisée pourrait être une technicienne ou un technicien en éducation 
spécialisée ou en service de garde. 
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Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement 
primaire et de l’enseignement secondaire (RLRQ, chapitre I-13.3, r. 8) 

• Sous réserve des présentes conditions et modalités, les dispositions du Régime pédagogique de 
l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire (ci-après le 
« Régime pédagogique ») applicables à la maternelle 5 ans s’appliquent également à la 
maternelle 4 ans à temps plein. 

Ainsi, à titre d’exemple, sont applicables les dispositions sur le nombre de jours du calendrier 
scolaire, sur le nombre d’heures de services éducatifs par semaine, sur l’entrée progressive et 
sur l’offre de services éducatifs complémentaires. 

• Toutefois, ne s’appliquent pas à la maternelle 4 ans à temps plein les dispositions suivantes : 

o le premier alinéa de l’article 12 du Régime pédagogique; 

o les dispositions du Régime pédagogique relatives à l’évaluation des apprentissages, 
notamment celles qui concernent le bulletin unique; 

• De plus, pour des raisons humanitaires ou pour éviter un préjudice grave à un élève, la 
commission scolaire peut, sur demande motivée de ses parents ou d’un directeur d’école, 
l’exempter de l’application d’une disposition du régime pédagogique. 

Redoublement 
• Il n’y a pas de redoublement à la maternelle 4 ans à temps plein. 

Programme d’activités 
• Le programme d’activités est celui prévu à l’article 461 de la LIP. 

Activités ou services destinés aux parents 
• Le volet parental, consistant en dix rencontres, est offert aux parents dont l’enfant fréquente la 

maternelle 4 ans à temps plein. 

Autres considérations 
• Pour toute autre considération, les règles applicables sont celles qui s’appliquent à la maternelle 

5 ans, sauf s’il y a incompatibilité. 

Renseignements à communiquer au Ministère  
• Les commissions scolaires doivent faire état de la mise en œuvre de la maternelle 4 ans en 

fournissant ces informations avant la rentrée scolaire :  

o Les noms des écoles. 

o La justification de l’incapacité à atteindre l’objectif fixé par le ministre, le cas échéant. 

o La capacité à accueillir une ou des classes supplémentaires pour l’année 2020-2021, 
advenant que des classes autorisées aient à être redistribuées. 

 











 
 

 
© Éditeur officiel du Québec    

 

chapitre A-2.1 
LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
1982, c. 30, a. 9. 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document 
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente 
loi. 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut 
en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme 
public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements 
auxquels l’accès n’est pas autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 
 
34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le 
compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre 
ne le juge opportun. 
Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-ci 
visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐23.1) ou 
d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un document du 
cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 
1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis 
moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 
organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs 
fonctions. 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa 
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 
1982, c. 30, a. 37. 
 
39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la 
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans 
se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 
1982, c. 30, a. 39. 
 
 






